
Un praticien d’un ES (ou d’un 
GCS) dans le cadre de son 

exercice hospitalier exploitant 
un EML

Un praticien d’un ES dans le 
cadre de son exercice libéral au 

sein de l’ES (ou d’un GCS) 
exploitant un EML

Un praticien libéral dans le cadre de 
son exercice dans un cabinet 

exploitant un EML

Un praticien libéral dans le cadre 
de son exercice dans un GIE 

exploitant un EML, ou dans le 
cadre d’un PMIM

FT de soins touché par l’ES (ou le GCS)
Nonobstant un éventuel reversement de quote-part dans le cadre d’un 

exercice libéral de praticien hospitalier
FT de soins touché par la structure libérale

Patient hospitalisé, pris en charge en structure médico-sociale ou en ambulatoire,
bénéficiant d’une prestation de radiologie (acte ou consultation externe) réalisée par

Fourniture du PDC et des DMS nécessaires à la réalisation de l’acte par 
la PUI de l’ES (ou du GCS)

Art.L.5126-1 du CSP

Fourniture du PDC et des DMS nécessaires à la réalisation de l’acte par la 
structure libérale

PDC  :
Art. R.5124-45 22° du CSP :
Commande auprès du laboratoire pharmaceutique ou de grossistes-
répartiteurs par un praticien libéral désigné 
Possibilité de bénéficier de procédures d’achat des centrales d’achat 
hospitalières (UniHA et Resah)

Art. R.5132-4 et R5124-43 du CSP : prescription et commande pour usage 
professionnel des médicaments utilisés en diagnostic médical

Pas de convention possible 
pour l’approvisionnement et 

la dispensation
(art. L.5126-1 du CSP)

Un praticien d’un ES dans le cadre de 
son exercice hospitalier ou libéral 
dans un GIE exploitant un EML, ou 

dans le cadre d’un PMIM

Circuit pharmaceutique et logistique des produits de santé utilisés en radiologie

Légende
DMS : dispositifs médicaux stériles
EML : Equipements matériels lourds
ES : Etablissement de santé
FT : Forfait technique
GCS: Groupement de coopération sanitaire   ;  GIE : Groupement d’intérêt économique
PDC : produits de contraste * les  PDC iodés de petit volume <50 ml restent remboursables et disponibles en officine 
PMIM : plateau mutualisé d’imagerie médicale
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